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Projet Ecotitanium 
Points de discussion relativement aux projets de statuts et pacte d’actionnaires

	
	Sujet
	Position UKAD
	Position ADEME
	Position CACF

	0.
	Calendrier de signature et de closing, signature d’un protocole d’accord et calendrier de libération des fonds

	A discuter – préférence pour la signature d’un protocole dès que possible prévoyant le timing et éventuellement les conditions de closing
	
	

	1.
	Définition du groupe Crédit Agricole :
la notion d’Affiliée de CACF est étendue à toute Entité incluse dans le périmètre de consolidation de CACF et de CASA [selon la méthode de l’intégration globale]
	Souhait de préciser la méthode de consolidation suivant les termes en italique et entre crochets, afin de n’inclure que les Entités contrôlées par CACF ou CASA, et non celles dans lesquelles une simple participation minoritaire est détenue
	
	

	2.
	Définition d’Echec Technologique :
Nous comprenons que cette définition est toujours en cours de discussion.

	
-
	
	

	3.
	Cession Libre (art. 4.1 du Pacte) :
La question porte sur les conditions dans lesquelles un  Associé peut transférer tout ou partie de ses titres à un Affilié, sans avoir à respecter l’obligation d’inaliénabilité, le droit de préemption et l’agrément. 
	Souhait que ce transfert soit subordonné à (i) un engagement de rétrocession des titres à l’Associé cédant si l’Affilié quitte son groupe  et (ii) le maintien d’une solidarité entre Associé cédant et Affilié cessionnaire (cas d’une cession à une « coquille vide » sans surface financière qui ne peut honorer les engagements du pacte, dont celui de libérer le capital)
	
	

	4.
	Promesse de Vente Complémentaire (art. 10.1.2 (c) du Pacte) : 
Délai pour remplacer un Contrat Stratégique qui serait résilié ou non renouvelé 
	6 mois
	
	

	5.
	Option d’Achat en cas de Veto Stratégique (art. 12.5 du Pacte) :
Le cas posé est celui où (i) CACF exerce son option de vente au prix conventionnel de l’Annexe 2, (ii) UKAD trouve un acheteur pour les titres de CACF, (iii) l’ADEME oppose un Veto Stratégique au choix de cet Acheteur et (iv) UKAD décide d’acquérir les titres de l’ADEME à l’effet de permettre la vente prévue des titres CACF au tiers acquéreur.

	L’achat des titres de l’ADEME se fait au prix de l’Annexe 2 ;
CACF ne dispose pas de droit de sortie conjointe dans ce cas puisque le rachat des titres de l’ADEME vise précisément à permettre à UKAD d’honorer la promesse de vente exercée par CACF
	
	

	6.
	Option d’Achat en cas de prise de Participation Concurrente (art. 12.5 du Pacte) :
Le cas posé est celui où (i) un Investisseur Financier prend une participation dans une Société Concurrente, et (ii) UKAD décide d’acquérir les titres de cet Investisseur Financier en raison de la situation de conflit d’intérêts générée.
	L’achat des titres de l’Investisseur se fait au prix de l’Annexe 2 ;
L’autre Investisseur Financier ne dispose pas de droit de sortie conjointe dans ce cas
	
	

	7.
	Caducité des droits en cas de baisse de la participation (art.16 du Pacte) : 
La question posée est celle du pourcentage du capital d’Ecotitanium à partir duquel un Associé perd ses droits de gouvernance et d’information
	Moins de 10% : perte des droits de gouvernance (en particulier veto) et d’anti-dilution
Moins de 5% : perte des droits d’information et d’audit
	
	

	8.
	Prix de l’Annexe 2 (annexe 2 du Pacte) :
Un exemple doit être inséré, notamment pour illustrer la fixation du TRI au jour de l’exercice de la promesse (sachant que le taux de TRI ainsi fixé continue à courir jusqu’au paiement du prix)
	A discuter - quid des dividendes versés entre la date d’exercice de la promesse et la date de paiement ?
	
	

	9.
	Rémunération des Dirigeants d’Ecotitanium (art. 14 des statuts) :
La question posée est celle de la légitimité d’un droit de veto éventuel de l’ADEME sur la fixation du montant de la rémunération des dirigeants d’Ecotitanium
	Le droit de veto ne s’applique qu’au-delà d’une certaine enveloppe ; la fixation des rémunérations en-deça de cette enveloppe est déterminée par le Comité de Surveillance à la majorité simple
	
	



